
Formation

samedi 21 et dimanche 22 mars 2015

BiO
et tellement plus!

Inscription

Nom: _______________________Prénom :_____________________

Dénomination d’entreprise:___________________________________ 

Adresse : ________________________________________________

________________________________________________________

Mail :______________________________@____________________

Tel : ______________________  date de naissance: ____/____/_____

Je m’inscris à la formation : 

De la friche vers la forêt fruitière

q 2 journées : 200 € 160 €  si adhérents Agribio 06 )

Joindre un chèque de …….. € à l’ordre de Agribio Alpes-

Maritimes avec mon bulletin d’inscription.

q Gratuit pour les agriculteurs (financements VIVEA  
Attention d’être à jour de vos contributions VIVEA au niveau de la MSA

q Pour les cotisants solidaires ou personnes nouvellement instalées :
merci de joindre une attestation d’affiliation MSA

q Pour les porteurs de projet : merci de joindre une attestation  en dé-
marche d'installation délivrée par les Points Infos ou CEPPP.

A renvoyer à :
Agribio Alpes-Maritimes

MIN Fleurs 6 Box 58 06296 NICE CEDEX
Tel : 04 89 05 75 47– 06 66 54 07 96

Courriel   : agribio06-technique@bio-provence.org
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93.06.07143.06 auprès du préfet de région

de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Signature :

DE LA FRICHE VERS LA
FORET FRUITIERE

Intervention de Tangi GOURMELON de l’association paysabre

- Notions fondamentales sur la dynamique forestière (le
sol, l'arbre, les essences pionnières et climaciques, in-
fluence de la lumière et inventaire des essences sponta-
nées du terrain)

- Notions de taille et de greffe ( reconnaissance des es-
sences et de leurs fonctions possibles : porte-greffes, pro-
duction de matière organique, ombrage, ornement.
Techniques de taille et de greffage et récolte des greffons)

- Mise en pratique (débroussaillage et choix des sujets,
greffes en fente et en couronne, taille à objectifs multiples
: greffe, circulation, mise en lumière, production de ma-
tière organique et usages des rémanents

- Calendrier de mise en œuvre et suivi des travaux

•  Horaires : de 9h00 à 17h00

•  Coût : gratuit pour les agriculteurs et les porteurs de
projet (financements VIVEA)

•  Repas tiré du sac : chacun amène son casse-croûte.

•  Public : agriculteurs contributeurs VIVEA, cotisants
soidaires bio et non-bio, porteurs de projet, personnes
intéressées par les arbres fruitiers.

• Lieu : La Brigue, Cianese, chez Marie Bonneville
et Charlie Gayet 

Contenu de formation

Info pratiques

Q


